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Objet     :    Installations classées pour la protection de l’environnement
 Inspection du 27 novembre 2019

Pièce jointe     :   Copie du rapport d’inspection

Monsieur le directeur,

Une inspection a eu lieu le 27 novembre 2019 sur votre site de Pierre Bénite sur le thème de
l’étude de dangers de l’atelier Poste chlore.

En application de l’article L.514-5 du code de l’environnement, je vous prie de bien vouloir
trouver ci-joint copie du rapport que je transmets à monsieur le préfet du département du Rhône.

Cette visite d’inspection a mis en exergue deux non conformités et onze points faisant
l’objet d’observations, pour lesquels des réponses sont attendues dans les délais cités dans le
rapport.

Je vous rappelle qu’il est par ailleurs toujours attendu votre plan d’actions suite aux
conclusions du tiers expert, remises en février 2018, sur la première phase de tierce expertise des
MMR ayant servi à exclure des phénomènes du PPRT.

Sauf réserve de votre part motivée sous un délai de quinze jours par des considérations
prévues par la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, et des articles L.110-1 4°, L.124-1, L125-1, L.125-4 et L.521-7 du code de
l’environnement, le présent courrier sera publié sur le site Internet de l’inspection des installations
classées (le rapport contenant des informations sensibles ne sera pas publié conformément à
l’instruction du gouvernement du 6 novembre 2017).

Je vous prie d’agréer, monsieur le directeur, l'expression de ma considération distinguée.

L’inspectrice de l’environnement
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Monsieur le directeur
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